
CONSEIL MUNICIPAL du 6 avril 2010 - NOS CONCLUSIONS et nos interventions. 
 

 
IMPOTS 2010 : Une hausse de 2,5% ! 
La majorité a voté la reconduite des taux d’imposition votés en 2010. Avec l’augmentation des bases, c’est 
une hausse de 2,5% qui vous attend en moyenne cette année sur vos feuilles d’imposition pour la taxe 
foncière et la taxe d’habitation. 
Nous avons  voté contre. 

  
BUDGET 2010 : La majorité, pas toute convaincue par le budget du Maire. 
C’est un budget sans volonté politique manifeste qui a été voté avec 4,4 Millions d’euros pour le 
fonctionnement et 1,7 millions d’euros (dont 343 000 € de déficit reporté) pour l’investissement. 
 
Force est de constater que le Maire n’arrive même plus à convaincre dans son propre camp puisqu’il est à 
noter 4 abstentions courageuses d’élus du groupe majoritaire et les 6 contre des élus de LCE. 
Il faut dire que les documents synthétiques remis ne permettent pas d’avoir une lisibilité sur les projets 
proposés. D’autant plus que cette année les frais de personnels du CCAS ont été transférés dans le budget 
propre au CCAS.  
Ce qui pourrait être comique, si on ne parlait pas de plus de 6 millions d’euros d’argent public, c’est que 
nous n’avons pas eu en main le budget du CCAS, histoire de ne pas pouvoir faire soi même une 
comparaison objective.  
C’est sans doute ce que le Maire veut dire quand il parle dans sa présentation du budget (frais de 
personnel) de « volonté de lisibilité et volonté de clarifier » 

 
Voici notre intervention : 

« A la lecture du document budgétaire, nous sommes amenés à faire les constats suivants : 
 

 Le budget de fonctionnement ne rassure pas au niveau des dépenses de personnel car certes le 
chapitre 012 passe de 2,2 M€ en 2009 à une prévision de 2,08M€ mais le personnel du CCAS est sorti 
dans le budget annexe. Il faut noter en parallèle l’augmentation de la subvention au CCAS (article 
657362 qui passe de 125 000 €en 2009 à 218 000 € pour 2010) et la diminution de recettes  du 
reversement du personnel CCAS (article 70841 qui passe de 270 000 € en 2009 à 21 370 € en 2010) 

 La non communication des montants des frais de personnel pour ce budget CCAS nous empêche 
toute consolidation (Commune + CCAS)  et donc toute lisibilité. 

 Rappelons que les frais de personnel représentent plus de 47% des 4,4 M€ du budget de 
fonctionnement sans compter la sous-traitance comme par exemple le nettoyage des locaux (article 
6283 qui passe de 3200 € en 2009 à 22 000 euros en 2010) 

 Dommage que le Maire n’est pas  valorisé en 2009 les 50 000 € prévu en investissement  au titre des 
travaux en régie. 

 A quoi sert l’audit financier et les dépenses engendrées si vous ne  respectez pas le scénario retenu 
qui prévoyait pour 2010 la vente de 350 000 euros de biens immobiliers ou terrains. 

 Conséquence : Pour équilibrer les recettes d’investissements, un nouvel emprunt de 369 000 € est 
prévu ! 

 En investissement, l’état des routes suite au long hiver nous semble davantage  prioritaire que des 
travaux d’entretien ou d’extension du cimetière. 

 A noter que les subventions d’investissement (chapitre 13) représentent 226 000 euros pour 971 000 
€ de travaux réels soit à peine plus de 23%. Là aussi, pas de miracle ! 

 Dommage que les travaux du château Louis XI (ancienne salle du judo et maintenant chauffage de 
l’école de musique) ne s’inscrivent pas dans une réflexion globale et nécessaire de ce monument 
historique. 

 Enfin quant à l’école, nous redisons notre opposition quant au choix du lieu du projet. 
 



Ces constats nous amènent à voter contre ce budget. » 
 
Règlement intérieur : Le Maire persiste dans son interprétation. 
Lors d’un précédent conseil, le Maire a été sollicité pour un vote à bulletin secret. Argumentant que la 
demande n’émanait pas de la moitié des membres présents, il a rejeté la demande formulée à la base par 
des élus de  sa liste.  Nous avons fait remarquer que le règlement intérieur parle d’un minimum d’1/3 des 
membres. Au début de ce conseil, des élus de la majorité sont revenus sur cette interprétation, partageant 
notre point de vue. Mais le Maire s’entête dans sa lecture du règlement.  
 
A VOUS DE JUGER : 
Extraits du règlement intérieur du conseil municipal : 
« article18 : les modes particuliers de votation sont le scrutin public et le scrutin secret. 
Lorsque le Maire est saisi d’une demande de scrutin particulier, il doit d’abord consulter le Conseil Municipal à main 
levée pour constater si le nombre requis de conseillers municipaux appuie cette demande. 
/…./ 
Article 20 : Le scrutin secret est obligatoire lorsqu’il s’agit de procéder à une élection ou à une représentation. Il est de 
droit si le tiers des membres présents le demande ou si la majorité des membres du Conseil autorise le Maire à y 
recourir » 

 
Le Maire recherche t’il absolument à éviter coûte que coûte une nouvelle demande de vote à bulletin 
secret, au vu de l’effritement de sa majorité ? 
 
Frais de personnel ; Augmentation de la prime de fin d’année et de primes spéciales 
Le Maire a proposé d’augmenter certaines primes attribuées au personnel communal. Interpellé par les 
élus de LCE sur le fait que ces points n’ont pas été vus en commission, le Maire a confirmé l’oubli sans 
même s’excuser. Devant cette attitude, les élus de LCE se sont abstenus. 
 
La révision du PLU est lancée 
Le conseil municipal a unanimement lancé la révision du POS actuel en  Plan Local d’Urbanisme. 
Ce document fixe les conditions d’utilisation des terrains (zonage des terrains, définition des constructions) 
Nous vous tiendrons informé de l’avancée des réflexions et des dates d’enquête publique. 
 
Subventions aux associations : Priorité à la jeunesse 
Marie Thérèse ROBERT a tenu à redire sa position sur les subventions accordées aux associations : 
« Comme je l’ai déjà évoqué en commission des finances, je ne suis pas d’accord pour le versement de 
subventions aux associations sportives, culturelles où s’inscrivent des adultes. Les associations sont 
hébergées et chauffées, ce qui représente déjà  un coût financier pour la mairie.  
Bien sûr ces sommes ne sont pas très élevées mais la théorie des grands nombres…. 
 
Demande-t-on aux associations un bilan financier ? 
Ne peut-on pas comme pour le sport créer une « bourse à projets »  et quand les associations présentent un 
programme de participation à la vie communale, et aussi un peu d’exceptionnel, l’aide serait là. 
 
Dans le budget, il n’y a  pas de séparation entre associations adultes et enfants.  
Je reste néanmoins d’accord pour le versement de subventions  en ce qui concerne  les associations qui 
relèvent de l’éducatif, du social.  
 
La municipalité nous annonce presque quotidiennement qu’il n’y a pas d’argent, alors utilisons cet argent 
pour des causes nobles  et non pour faire plaisir. 
Cet argent alloué  à certaines associations d’adultes ne pourrait-il pas être versé à des associations où il y a 
des problèmes de détresse humaine, de logement ? » 
 
Une subvention pour lutter contre les pigeons.  



Nos nombreuses interventions sur la propreté de la Ville ont-elles portées leurs fruits ? Une aide de 20% 
(maximum de 500 euros) sera accordée aux personnes qui mettront en place des dispositifs anti pigeons 
(cout moyen estimé à  2000 euros TTC). Il faudra pour cela déposer un dossier et choisir une entreprise 
validée par la Mairie.  
 
Nous avons approuvé cette initiative en regrettant toutefois le peu de moyens engagés (enveloppe totale 
de 3 200 euros pour 2010) et en demandant que la Mairie montre l’exemple en mettant en œuvre cette 
solution sur un de ses bâtiments. 
 
Nous en avons profité pour demander des éclaircissements sur un arrêté du Maire relatif aux poubelles. 
Voici notre demande : 
« En septembre dernier, il semblerait que vous ayez prix un arrêt municipal réglementant les horaires de 
sorties des poubelles avec des sanctions en cas de non respect. 
Pouvez-vous, ce soir,  nous en dire plus sur cet arrêté, les sanctions encourues et le bilan de sa mise en 
application à ce jour ? 
Merci également d’en faire publication auprès des membres du conseil. » 
 
Libre expression : Une fois de plus, le Maire  bafoue le règlement intérieur du Conseil et la loi.  
L’article 32 du règlement intérieur et la loi relative à la démocratie de proximité du 27 février 2002 (Code 
Général des Collectivités Territoriales article L. 2121-27-1) prévoient une tribune d’expression pour les élus 
minoritaires dans toute communication municipale. 
Or depuis la création du site internet, le Maire bafoue la loi. 
Interpellé lors du conseil de Novembre 2009, il n’a eu la politesse de nous répondre. 
Relancé lors de ce conseil de mars, le Maire a exprimé son désintérêt à notre demande en se donnant 3 
mois pour nous répondre. 
Le Maire n’est pas au dessus des lois. Il doit respecter le règlement intérieur qu’il a fait voter ! 
 
C’est ça aussi la démocratie ! 
C’est ça aussi la solidarité… avec les minorités ! 
 

Prochain conseil :   Mardi 1er juin (dans 2 mois !) 
 

Le  groupe LCE - LA COTE ENSEMBLE. 
 


